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"Micro crédit Microfinance un outil pour le développement local"

PLAN DE LA PRESENTATION

̋Définitions et Objectifs

̋Caractéristiques et savoir faire

̋Le contexte à Diégo - Suarez

̋Le laboratoire de micro crédit de 
Diégo- Suarez

̋La microfinance à Madagascar
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Définir le  micro crédit

ÅC'est un procédé financier qui permet à quelqu'un, qui 
possède un dynamisme et des capacités latentes, de 
s'intégrer dans une économie, alors qu'il ne dispose 
d'aucun avoir ni d'aucun crédit possible, compte tenu de 
son état de pauvreté.

ÅSi dans tous les pays on a connu des pratiques 
traditionnelles dô®pargne et de cr®dit (tontines), le 
concept de micro cr®dit tel quôon le con­oit aujourdôhui a 
été créé par Muhammad Yunus et la Grameen Bank.

Cela nôexistait pas il y a quarante ans. 

ÅIl est désormais présent dans le monde entier.
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Lôoriginalit® du micro cr®dit

ÅLe micro crédit permet à des femmes et des 
hommes pauvres de démarrer ou développer une 
activité génératrice de revenus.

ÅAucune banque "normale" ne miserait un "kopeck" 
directement ou indirectement sur une personne 
insolvable.
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Promouvoir des activités économiques

ÅL'objectif en introduisant le micro crédit  est de promouvoir des 
initiatives économiques pérennes et de favoriser la mise en 
place d'un tissu économique et social, facteur de 
développement durable. 

ÅIl faut tout de m°me  °tre tr¯s clair, le micro cr®dit nôest que lôun 
des outils de développement économique et social. Seul, il ne 
peut  que contribuer à la lutte contre la pauvreté et à la création 
de lôauto emploi.

ÅLe micro crédit ne peut en aucun cas remplacer une 
politique à long terme de développement économique
(®ducation, acc¯s ¨ lôeau, sant®, infrastructuresé) qui 
enclenche par le jeu des échanges le moteur économique local. 
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Le développement par le micro crédit

ÅFaire face ¨ lôabsence de perspectives 

pour les femmes et les jeunes, 

notamment parmi ceux qui ont un 

potentiel pour entreprendre.

ÅLutter contre la pauvreté dans les zones 

urbaines démunies.

ÅDynamiser prioritairement lôinitiative en 

secteur informel et y promouvoir la micro 

entreprise.
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Des actions spécifiques   en faveur des  femmes

ÅLe rapport du secrétariat général 

de lôONU çRôle du micro crédit 

et de la microfinance dans 

lô®limination de la 

pauvreté»9/7/2007 note que les  

préjugés  et obstacles culturels 

tendent à confiner les femmes 

dans certains types dôactivit®s 

économiques à faible productivité 

dans le secteur informel.
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Les femmes se groupent assez facilement pour constituer 
une tontine ou réaliser des activités économiques en 

commun, ce qui rend plus aisé la constitution de groupes 
solidaires, seule garantie du micro crédit.

Des actions spécifiques 
en faveur des  femmes 

sont donc nécessaires pour 
accompagner la création 

des auto-emplois 
générateurs de revenus en 
leur donnant plus confiance 

en elles-mêmes pour 
surmonter les inégalités 

culturelles.
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Une croissance, des revenus... 
et des vocations pour 
lôentreprenariat

ÅLe micro cr®dit sert ¨ lôacquisition de biens qui seront  

générateurs de revenus : élevages de poules, matériel de 

couture, four pour une gargote, activités artisanales ou 

commerces dôalimentation.

ïChaque cr®ation dôactivit®  entraine davantage dô®changes dans 

lô®conomie de proximit®  et  suscite des vocations . Ainsi le micro cr®dit 

et plus généralement la microfinance sont bien des outils efficaces de 

lutte contre la pauvreté.
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Les services financiers : du micro crédit à 
la microfinance

Que comprend la micro finance ?
On entend par micro finance, la  fourniture dôun ensemble de produits financiers ¨ tous 

ceux qui sont exclus du système financier classique ou formel. Ces produits sont 

complémentaires au micro crédit.

Le micro crédit

Lô®pargne

La micro assurance

Les transferts dôargent

Des services non financiers
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La micro finance

Quatre types dô®pargne sont g®n®ralement propos®s   :

1 le simple d®p¹t ou lô®pargne ¨ vue ,

2 le d®p¹t dô®pargne ¨ terme ,

3 la constitution dôune ®pargne qui permettra lôobtention dôun pr°t 

(exemple 1 = 3)

4 la tontine ou ®pargne en vue dôun projet .

La micro épargne

Pour les exclus du service bancaire, conserver de lôargent 
chez soi est difficile. Il y a bien sur le risque de vol mais aussi de 

d®penses du simple fait de la d®tention de lôargent .

Souvent chez les populations pauvres, lô®pargne est 
mat®rialis®e par la propri®t® dôun bien, ou dôun bijou. 
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La micro finance

La micro assurance

La micro assurance recouvre en réalité des types de services extrêmement 
variés : assurance décès couvrant le prêt en cours, assurance vie, santé, 
invalidité, élevage, assurance sur les récoltes, assurance mobilière et 
immobili¯reé 

Le transfert dôargent

Les IMF (institut de micro finance) ont, du fait de leur proximité avec les 
bénéficiaires, un rôle essentiel pour la mise à disposition des fonds des 
travailleurs migrants.

Le micro leasing

Ce service est per­u comme un moyen efficace et rapide, de sô®quiper en 
milieu rural quand il est difficile de rembourser un crédit.
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Services non financiers

Le principal service non financier offert est la formation 

dans les domaines du montage de projets et de gestion 
des activités génératrices de revenus (AGR). 

Ce service est souvent proposé voire imposé à la clientèle 
sélectionnée pour bénéficier des prêts

Dôautres formations compl®mentaires sont propos®es  dans le domaine de 
tenue des comptes,  dans la gestion des prêts, du commerce ou de la 

comptabilité.
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Le  micro crédit est proposé par des IMF

Les IMF (Institutions de micro finance) sont des structures qui proposent 
les services et produits de microfinance aux populations concernées.

Elles sont de multiples formes : coop®ratives dô®pargne et de cr®dit, 
ONG, programmes mis en place par des institutions internationales, 
institutions de microfinance régulées, banques de microfinance...

Les IMF sont des organismes nôayant ni le statut de banque ni celui 
dô®tablissement financier qui interviennent ¨ titre habituel soit aupr¯s de leurs 
membres pour les mutualistes soit auprès de tous publics en marge des 
circuits bancaires traditionnels pour les non mutualistes  pour :

- lôoctroi des microcr®dits

- la collecte de lô®pargne
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IMF  Mutualiste et Non -mutualiste

× Les IMF à caractère mutualiste sont :

ïGérés  par leurs  membres, qui détiennent obligatoirement 

des parts sociales et élisent les administrateurs.

ïSeuls les membres peuvent bénéficier des services de 

lôIMF
× Les IMF Non-mutualiste   : 

ïLes personnes bénéficiant des services sont des clients de 

lôIMF

ïLôIMF est g®r®e par des dirigeants de lôIMF (les clients 

nôinterviennent pas dans la gestion)
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Muhammad Yunus : 
« Le microcrédit ne doit pas servir à gagner de 

lôargent mais ¨ cr®er des activit®s»

ÅLe micro cr®dit sôoppose ¨ la pratique de lôusure et ne doit 
pas lui  ressembler. 

ÅLa recherche de la rentabilité ne peut primer sur la vocation 
sociale du micro crédit. Des sociétés anonymes de micro 
crédit se créent, il y en a même de cotées en bourse. 
Exemple lôindien SKS Micro finance sôest introduit en bourse 
le 28 juillet 2010 pour lever 350 millions de USD.

Å Il faut condamner les dérives de certains organismes de 
micro crédit très actifs sur  les segments   rentables qui 
pratiquent des taux dôint®r°ts extravagants o½ utilisent des 
procédés très peu respectueux pour récupérer leurs 
échéances.
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La formation et lôaccompagnement de la 
population bénéficiaire

Le métier de micro entrepreneur cela doit 

sôapprendre

ÅLe micro crédit a pour objet de financer une

activité qui sera génératrice de revenus.

Le public,  fragile, constitué  
essentiellement de femmes  pauvres, 
généralement seules avec plusieurs 

enfants, ne peut pas instantanément se 
transformer dôune vie au jour le jour en 

un micro entrepreneur débutant.


